
 

La CFDT Interco SPP dépose un  préavis de grève reconductible, 

d’une heure à une journée, le mardi 21 mai 2019 pour l’ensemble 

des agents de la direction des familles et de la Petite Enfance 

(DFPE) sur les revendications suivantes : 

 

 

 

 Contre le manque d’effectifs ; 

 

 Pour de bonnes conditions de travail et contre le 

glissement des tâches ; 

 

 Pour le renforcement des services administratifs ; 

 

 Pour le recrutement de médecins, sages-femmes 

supplémentaires, etc… pour la PMI 

 

 Pour la revalorisation des régimes indemnitaires ; 

 

 Pour le paiement des heures supplémentaires. 

 

 

  

 

CFDT UN SYNDICAT ANCRÉ DANS VOTRE RÉALITÉ ! 

 

 

         

 

https://www.facebook.com/pages/Cfdt-Interco-Services-Publics-Parisiens/1407625166125486?sk=timeline&ref=page_internal
https://www.facebook.com/pages/Cfdt-Interco-Services-Publics-Parisiens/1407625166125486?sk=timeline&ref=page_internal
https://twitter.com/cfdtintercospp


       Madame Anne HIDALGO 

Maire de Paris 

     Hôtel de ville, rue Lobau 

75004 Paris 

 

 

Paris, le 6 mai 2019 

 

Madame la Maire,  

 

Le syndicat CFDT Interco des Services Publics Parisiens a l’honneur de déposer un préavis de grève 

reconductible, d’une heure à une journée, le mardi 21 mai  2019 pour l’ensemble des agents de la 

direction des familles et de la Petite Enfance sur les revendications suivantes : 

 Manque d’effectifs. 
 Conditions de travail et glissement des tâches. 
 Renforcement des services administratifs. 
 Recrutement de médecins, sages-femmes supplémentaires… 
 Revalorisation des régimes indemnitaires. 
 Paiement des heures supplémentaires. 

 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Maire, l’expression de notre considération distinguées. 

 

Françoise Riou  

Secrétaire Générale. 
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